Rapport Commission Internet EFPP SR
Lors de l’AG extraordinaire du 4 juin 2021 il a été décidé de lancer une démarche de refonte du site EFPP SR. Le site actuel avait été installé par l’EFPP CH (voire l’EFPP Europe). Depuis toujours nous rencontrions des difficultés dans les mises à jour, l’ajout ou le remplacement d’éléments existants. De plus, il nous paraissait important de repenser l’aspect visuel ainsi que l’organisation et le contenu du site. Il s’agit également d’y insérer un lien entre le site EFPP SR ( http://www.fr.efpp.ch/ ) et l’Annuaire des membres ( https://www.annuaire-membres-efpp.ch/membres/ ), ainsi que vers l’ARPAG ( https://www.arpag.ch/ ). Au niveau Suisse, se dessine l’idée de créer une page web commune sur laquelle figureront trois liens qui redirigeront les internautes vers les 3 sites régionaux.

Nous avons pris contact avec deux webmasters à qui nous avons envoyé un cahier des charges pour la réalisation du site. Nous en présenterons quelques aspects en AG. En fonction de cela, ils nous ont chacun fait parvenir leur devis avec leur descriptif (cf. pièces jointes). Ensuite, nous avons eu un échange téléphonique avec eux afin qu’ils nous donnent quelques explications de vive voix. Nous ne sommes pas des professionnels du domaine, mais les explications qu’ils nous ont fournies nous ont paru similaires. Similaires dans le déroulement du processus de création et de mise en place du produit. Comme vous pouvez le constater, la différence de prix est considérable (Projet I : CHF3’050.- et Projet II 4'300 + 3'240 = CHF7’540.-. La différence est de CHF4’490.-). Le deuxième Projet est constitué de deux parties : a) la partie design du site et la partie b) le travail de codage des informations.
Nous pensons qu’elle est due à la différence du coût horaire selon le pays dans lequel le travail est effectué : Ile Maurice pour l’un et Suisse pour l’autre. Au vu de cette différence, nous avons questionné quelques personnes de notre entourage qui nous ont dit que le prix « suisse » semblait ne pas être excessif. Nous avions quand même tenté de trouver une troisième proposition, mais celle-ci n’a pas pu aboutir. 

Se posera également la question de l’entretien (sécurité et mise à jour des logiciels) sans doute sous forme d’un abonnement annuel. Jusqu’à présent cette tâche était confiée à un webmaster mais uniquement pour le site de l’annuaire des membres (cf. facture ci-jointe : CHF 180.-). 

Au vu de ce qui précède, la Commission serait d’avis de poursuivre encore les recherches pour avoir une troisième proposition. Donc nous réitérons notre demande faite à certains d’entre vous : Si vous connaissez un webmaster/designer qui vous semble pouvoir correspondre à nos attentes, faites-nous signe. 

Il nous semblerait cependant pertinent de voter un budget qui permettra d’engager les travaux rapidement dès que nous disposerons de cette troisième offre. Le montant serait de CHF7’540.-, à moins que l’AG décide pour l’un ou l’autre des projets présentés. 
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